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À l'assemblée générale de l'Association construire, 

 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 

l’audit des comptes annuels de l'Association construire relatifs à l’exercice clos le 31 décembre 2022, 

tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 

réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 

que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 

Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 

notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 

"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 

rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 

code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur 

la période du 1er janvier 2022 à la date d’émission de notre rapport. 
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Observation 

Sans remettre en cause l’opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur le point suivant 

exposé dans le paragraphe « Evénements significatifs et faits caractéristiques de l’exercice » de 

l’annexe des comptes annuels concernant la correction d’erreur relative à la comptabilisation sur 

l’exercice 2022 de la participation des salariés rattachée aux exercices 2019, 2020 et 2021. 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du code de commerce relatives à la 

justification de nos appréciations, nous vous informons que les appréciations les plus importantes 

auxquelles nous avons procédé, selon notre jugement professionnel, ont porté sur le caractère 

approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des estimations 

significatives retenues et sur la présentation d’ensemble des comptes. 

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 

leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 

sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément. 

Vérifications spécifiques 

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 

France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 

annuels des informations données dans les documents sur la situation financière et les comptes 

annuels adressés aux membres. 

 

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels 

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 

aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 

estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 

significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs. 

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 

l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 

informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 

de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité. 

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 
 

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels 

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 

raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 

significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 

garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 

systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 

ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 

s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 

économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci. 
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Comme précisé par l'article L.823-10-1 du code de commerce, notre mission de certification des 

comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 

France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 

outre : 

• il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en 
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime 
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie 
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative 
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions 
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

• il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures 
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur 
l'efficacité du contrôle interne ; 

• il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère 
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les 
concernant fournies dans les comptes annuels ; 

• il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable 
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une 
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre 
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation 
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que 
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité 
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des 
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de 
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il 
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

• il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels 
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image 
fidèle. 

 
 

 
Mulhouse, le 11 mai 2023 

KPMG SA 

 

Bertrand ROUSSEL 

Associé 
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Annexe Association 

 
PREAMBULE 

 
« CONSTRUIRE » est une association agréée « entreprise d'insertion par l'économique » 

depuis le 19 mai 1994 par la Direction Régionale de l'Economie, de l'Emploi, du Travail et 
des Solidarité Grand Est (DREETS anciennement DIRECCTE), l'Unité départementale du 
Haut-Rhin (UD 68) et, à ce titre, est autorisée à embaucher des personnes en contrat à 
durée déterminée d'insertion. 

Les objectifs de « CONSTRUIRE » tels que définis par son objet social sont de favoriser 
l'insertion sociale et économique et de favoriser l'autonomie des personnes en insertion. 

 
L'association exerce des activités d'entretien de locaux et d'espaces verts. Cette activité 

s'exerce aussi bien dans les locaux industriels et commerciaux que dans des immeubles 
d'habitation; nettoyage de chantier, de bases de vie d'usine, nettoyage de vitres ou de 
communs d'immeuble. L'entretien des espaces verts se réalise à la demande d'institution et 
de particulier (fleurissement de tombes au cimetière). 

Les interventions s'effectuent principalement dans un rayon de 50 km autour du siège 
social. 

Afin de répondre aux attentes de ses partenaires, « CONSTRUIRE » mobilise une équipe 
de permanents composée du directeur, de la chargée d'insertion, d'un responsable des 
chantiers et de plusieurs chefs d'équipe. Ceux-ci sont chargé d'accompagner les salariés en 
insertion à la fois dans l'apprentissage et la consolidation des attendus professionnels ainsi 
que dans la construction de leur projet à mettre en oeuvre à l'issue de leur contrat dans 
l'association. 

 
En terme de moyens matériels, l'association dispose d'une gamme étendue de matériel 

industriel et de véhicules utilitaires. Conformément à sa volonté d'engagement dans le 
développement durable, les derniers véhicules acquis sont des véhicules électriques. 

 
L'exercice social clos le 31/12/2022 a une durée de 12 mois. 
L'exercice précédent clos le 31/12/2021 avait une durée de 12 mois. 

 
Le total du bilan de l'exercice avant affectation du résultat est de 1 983 842,88 E. 

Le résultat net comptable est un déficit de 11 346,52 E. 
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EVENEMENTS SIGNIFICATIFS ET FAITS CARACTERISTIQUES DE L’EXERCICE 

 
L’Association a fait procéder à un audit de ses obligations sociales au cours de l’année 2022. 

Parmi les éléments relevés au cours de cet audit, il est apparu que la formule de calcul utilisée 
pour déterminer l’effectif au cours de l’exercice n’était pas adéquate. 
De ce fait, il s’est avéré que l’effectif moyen des années 2019, 2020 et 2021 était supérieur à 50 
et que le seuil de 50 salariés durant 12 mois non consécutifs entre le 1er janvier 2017 et le 31 
décembre 2019 avait été franchi, élément déclencheur de de l’application de la participation à 
compter de l’exercice clos le 31 décembre 2019. 
. 

 
Ce qui a pour effet de soumettre l’Association au versement d’une participation sur ses résultats 
au titre des exercices 2019, 2020 et 2021. 

 
L’Association, doit respecter le Code de Commerce en raison de la nature de son activité, même 

si elle conserve un but non lucratif. 

Ainsi compte tenu du caractère significatif des conséquences de l’erreur d’appréhension du 
nombre de salariés, vous trouverez ci-dessous, conformément à l’article 832-1 du code de 
commerce, les conséquences de la correction de cette erreur sur les fonds propres de 
l’Association pour les exercices 2019, 2020 et 2021. 

 
La correction comptable a été effectuée sur cet exercice et a un impact négatif sur le résultat de 
71 687 euros. 

 
 

 

 Montant des fonds 
propres validés par 

l’AG 

Montant des 
Fonds propres 

corrigés 

Valeur du 
Résultat 

validé par 
l’AG 

Valeur du 
résultat 
corrigé 

Impact 
erreur 

2019 1 189 309 € 1 174 677 € 190 996 € 176 364 € -14 632 € 

2020 1 280 967 € 1 243 234 € 120 192 € 97 091 € -23 101 € 

2021 1 462 565 € 1 390 878 € 151 888 € 117 934 € -33 954 € 

 
 
 
 

 
D’autre part, il convient de préciser que dans les charges exceptionnelles diverses comprennent 
une indemnité de rupture conventionnelle pour 29 869.27 euros. 
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PRINCIPES, REGLES ET METHODES COMPTABLES 

METHODE GENERALE 

Les comptes annuels ont été élaborés et sont présentés conformément aux principes 
définis par le Plan Comptable Général 2014-03, aux prescriptions du Code du commerce et 
au règlement n° 2018-06 relatif aux modalités d'établissement des comptes annuels des 
associations et des fondations, énoncés par le Comité de la Réglementation Comptable. 

 

 
Les conventions générales comptables ont été appliquées, dans le respect du principe de 

prudence, conformément aux hypothèses de base : 
- continuité de l'exploitation, 
- permanence des méthodes comptables d'un exercice à l'autre, 
- indépendance des exercices, 

Et conformément aux règles générales d'établissement et de présentation des comptes 
annuels. 

 
L'évaluation des éléments de l'actif a été pratiquée par référence à la méthode des coûts 

historiques. 

Seules sont exprimées les informations significatives. Sauf mention contraire, les montants 
sont exprimés en EUROS. 
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PRINCIPALES METHODES D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les principales méthodes utilisées sont les suivantes : 

Evaluation des immobilisations incorporelles et corporelles : 
Les immobilisations corporelles sont évaluées à leur coût d'acquisition ou de production, 

compte tenu des frais nécessaires à la mise en état d'utilisation de ces biens, et après 
déduction des rabais commerciaux, remises, escomptes de règlements obtenus. 

 
Les intérêts des emprunts spécifiques à la production d'immobilisations ne sont pas inclus 

dans le coût de production de ces immobilisations. 

Les frais d'acquisition des immobilisations à savoir les droits de mutations, les honoraires, 
les commissions et les frais d'actes sont directement inscrits en charges. 

 
Amortissement et dépréciation de l’actif : 

Postérieurement à leur entrée, les actifs font l'objet d'un amortissement et / ou d'une 
dépréciation. 

Les actifs dont l'utilisation par l'entité est déterminable font l'objet d'un amortissement 
mesuré par la consommation des avantages économiques attendus de l'actif. 

Pour l'ensemble des actifs, il est apprécié à la clôture de l'exercice s'il existe un indice 
externe ou interne de perte de valeur montrant qu'un actif a pu perdre notablement de sa 
valeur. Si la valeur actuelle d'un actif immobilisé devient inférieure à sa valeur nette 
comptable, cette dernière est ramenée à la valeur actuelle par le biais d'une dépréciation. 

La durée d'amortissement retenue par simplification est la durée d'usage pour les biens 
non décomposables à l'origine. 

Les amortissements sont calculés sur la durée réelle d'utilisation. 

 
Type Durée 

Progiciels de 01 à 05 ans 

Matériel et outillage industriels de 01 à 10 ans 

Agencement des constructions 10 ans 

Matériel de transport de 02 à 04 ans 

Matériel de bureau et informatique de 03 à 10 ans 

 
Créances : 
Les créances, dont les créances clients, sont évaluées à leur valeur nominale. Les 

créances clients font l'objet, le cas échéant, d'une provision calculée sur la base du risque de 
non recouvrement. 

 
Provisions pour risques et charges : 

Des provisions pour risques et charges sont constituées dès qu'un élément du patrimoine a 
une valeur économique négative pour l'entité, qui se traduit par une obligation à l'égard d'un 
tiers dont il est probable ou certain qu'elle provoquera une sortie de ressources au bénéfice 
de ce tiers, sans contrepartie au moins équivalente attendue de celui-ci. 

Indemnités de fin de carrière : 
En France, les indemnités de fin de carrière ne sont dues que si le salarié est présent dans 

l'entité au moment de son départ à la retraite. Dans le cas d'un départ avant cette date, il ne 
percevra pas ces indemnités. Elles sont déterminées en appliquant au calcul de l'indemnité 
légale ou conventionnelle une méthode tenant compte des salaires projetés de fin de 
carrière, du taux de rotation du personnel, de l'espérance de vie et d'hypothèses 
d'actualisation des versements prévisibles. 
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L'association a décidé de provisionner le montant des engagements pour départ à la 

retraite dans ses comptes. Les éléments retenus pour leur calcul sont les suivants: 
" Taux d'actualisation: 3.75 % 
" Revalorisation annuelle des salaires profils cadres et non cadres: 1.5% 
" Charges patronales cadres: 50% 
" Charges patronales non cadres: 35% 
" Age de départ à la retraite: 64 ans 
" Turn over: faible pour les cadres, moyen pour les non cadres 
" Table de mortalité: INSEE 2021 

Le montant des engagements au 31.12.2022 s'élève à 21 607 euros. 
 
 

Aucune provision n'est constatée au titre des médailles du travail, en l'absence 
d'engagements prévus par la réglementation applicable. 

Aucun risque environnemental ou assimilé n'est connu. 
 

 
Contributions volontaires : 
Une contribution volontaire en nature est l'acte par lequel une personne physique ou 

morale apporte à une entité un travail, des biens ou des services à titre gratuit. Les 
contributions volontaires en nature ont fait l'objet d'une comptabilisation au pied du compte 
de résultat. 

 
Les contributions volontaires en nature de l'association sont composées de prestations en 

nature et d'heures de bénévolat détaillées ci-dessous : 

 
1. La comptabilisation des prestations en nature concerne la gratuité du dépôt des 

déchets issus de notre activité au centre de tri d'Illzach. 31.02 tonnes de déchets ont été 
déposées au cours de l'exercice 2022 pour un coût de 190,00 euro par tonne, soit un 
montant total de 5 894 €. 
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2. Le bénévolat est considéré en prenant en compte le temps passé par la 

présidente, le trésorier et le trésorier adjoint aux fonctions de direction et de gestion 
financière, et celui consacré par les membres de l'association aux réunions dans le cadre 
des bureaux et des conseils d'administration. Il a été valorisé sur la base de 3 SMIC horaire 
(11.15 ¬) propreté 2022, comme suit : 

 

 
- Président : 76 heures par an x 33,45 € = 2 542,20 € 
- Trésorier : 122 heures par an x 33,45 € = 4 080,90 € 
- Réunions CA : 48 heures par an x 33,45 € = 1 605,60 € 
- Réunions bureau : 96 heures par an x 33,45 € = 3 211,20 € 
- Assemblée générale : 18 heures par an x 33,45 € = 602,10 € 
- Préparation participation : 60 heures x 33,45 € = 2 007,00 € 
- Révision stratégie : 18 heures x 33,45 € = 602,10 € 
- Revue de direction (RSEI) : 12 heures par an x 33,45 € = 401,40 € 

- Divers RDV : 20 heures par an x 33,45 € = 
 
TOTAL POUR 2022 = 15 721,50 € 

669,00 € 

 
Information relative à la cotisation annuelle des membres : 

 
La cotisation annuelle des membres de l’association, d’un montant de 10 € a été versée par 17 
personnes pour un total de 170 €. 

 
Information relative aux subventions : 

 
En 2022, l’association a perçu les subventions suivantes 

 

1- 
- 

Investissement : 
Fonds Départemental d’Insertion (FDI) 8 842 € 

2- Fonctionnement : 
 

- Aide au poste : 445 916 € 
- Conseil départemental- soutien aux SIAE 40 000 € 
- Assurance maladie 2 528 € 
- Aide à l’embauche d’un apprenti 3 333 € 

 
CHANGEMENT DE METHODE D’EVALUATION ET DE PRESENTATION 

Les méthodes d'évaluation retenues et la présentation des comptes annuels n'ont pas été 
modifiées par rapport à l'exercice précédent. 
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Annexes Associations (suite) 

NOTES SUR LE BILAN ACTIF 

 
Immobilisations 

 

Actif immobilisé A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Immobilisations incorporelles 15 749   15 749 

Immobilisations corporelles 535 593 39 918 13 500 562 011 

Immobilisations financières 369 150 3 405 312 298 60 257 

TOTAL 920 492 43 323 325 798 638 017 

 
 

 
Amortissements 

 

Immobilisations amortissables A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Frais d’établissement, de recherche et de 
développement 

    

Fonds commercial     

Autres immobilisations incorporelles 12 658 990  13 648 

TOTAL I 12 658 990  13 648 

Terrains     

Constructions 

sur sol propre 

sur sol d’autrui 

Installations générales, agencements 

    

Installations techniques, matériel, outillages industriels 166 767 11 268  178 035 

Autres immobilisations corporelles 

Installations générales, agencements divers 

Matériel de transport 

Matériel de bureau et informatique 

Emballage récupérables et divers 

 
405 

199 194 

30 505 

 
3 354 

27 472 

5 734 

 
 

 
13 500 

 
3 759 

213 166 

36 239 

TOTAL II 396 871 47 829 13 500 431 200 

TOTAL GENERAL (I+II) 409 529 48 819 13 500 444 848 
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Etat des créances et charges constatées d’avance 

 

Créances Montant brut Echéances 
jusqu’à 1 an 

Echéances à 
plus d’un an 

Créances de l’actif immobilisé:    

Créances rattachées à des participations    

Prêts 3 030  3 030 
Autres créances 3 902  3 902 
Créances de l’actif circulant:    

Créances usagers 298 367 298 367  

Autres créances 116 137 116 137  

Charges constatées d’avance 22 689 22 689  

TOTAL 444 125 437 193 6 932 

 
 

 
Etat des produits à recevoir 

 

Produits à recevoir Montant 

Participations ou immobilisations financières 15 000 
Produits d’exploitation 2 702 
Subventions/financements 7 583 
Autres produits à recevoir 1 765 

TOTAL 27 050 

 
 

 
Etat des provisions pour dépréciation des éléments de l’actif 

 

Nature des dépréciations A l'ouverture Augmentation Diminution A la clôture 

Stocks et en-cours 

Comptes de tiers 

Comptes financiers 

 
3 098 

 
4 004 

 
94 

 
7 008 

TOTAL 3 098 4 004 94 7 008 
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Annexes Associations (suite) 

NOTES SUR LE BILAN PASSIF 
 

 
Fonds propres 

 

Variation des fonds propres A l'ouverture 
Affectation 
du résultat Augmentation 

Diminution ou 
Consommation 

A la clôture 

Fonds propres sans droit de reprise 

Dont générosité du public 

Fonds propres avec droit de reprise 

Dont générosité du public 

Ecart de réévaluation 

Dont générosité du public 

Réserves 

Dont générosité du public 

Report à nouveau 

Dont générosité du public 

Excédent ou déficit de l’exercice 

Dont générosité du public 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
346 981 

 

 
910 552 

 

 
151 888 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
151 888 

 

 
-151 888 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
-11 347 

  
 
 
 
 
 
 
 
 

 
346 981 

 

 
1 062 440 

 

 
-11 347 

Situation nette 1 409 421 0 -11 347  1 398 074 

Situation nette dont générosité 
du public 

     

Fonds propres consomptibles 

Dont générosité du public 

Subventions d’investissement 

Dont générosité du public 

Provisions réglementées 

Dont générosité du public 

 
 

 
53 144 

  
 

 
8 842 

 
 

 
17 242 

 
 

 
44 745 

TOTAL 1 462 565    1 442 819 

TOTAL dont générosité du public      
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Subventions d’investissement 

 

 
Subventions 

 
Nom du subventionneur Motif de la 

subvention 

A 
l’ouverture 

Nouvelle 
subvention 

de l’exercice 

Annulation 
de 

l’exercice 

A la 
clôture 

Fonds de développement de 
l'insertion (FDI) 
Bonus écologique 
FDI accordée investissements 

matériel 

véhicule 
matériel 

61 138 

10 000 
9 818 

 

 
8 842 

420 60 718 

10 000 
18 660 

TOTAL 80 956 8 842 420 89 378 

 
Reprises 

 
Nom du subventionneur Motif de la 

subvention 

A 
l’ouverture 

Quote-part 
virée au 

résultat de 
l’exercice 

Reprise de 
l’exercice 

A la 
clôture 

Fonds de développement de 
l'insertion (FDI) 
Bonus écologique 

matériel 

véhicule 

26 410 

1 402 

14 322 

2 500 

 40 732 

3 902 

TOTAL 27 812 16 822  44 634 
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Provisions pour risques et charges 

 

 
Nature des provisions 

 
A l'ouverture 

Augmentations 
Dotations de 
l’exercice 

Diminution 
Reprises de 
l’exercice 

 
A la clôture 

Provisions pour investissement 

Amortissements dérogatoires 

Autres provisions réglementées 

    

TOTAL (I)     

Provisions pour litiges 

Provisions pour garanties aux clients 

Provisions pour pertes sur marchés à terme 

Provisions pour amendes et pénalités 

Provisions pour pensions obligatoires similaires 

Provisions pour impôts 

Provisions pour renouvellement des immobilisations 

Provisions pour gros entretiens et grandes révisions 

Provisions pour charges sociales et fiscales sur 
congés à payer 

Autres provisions pour risques et charges 

 
 
 
 
 

 
28 765 

  
 
 
 
 

 
7 158 

 
 
 
 
 

 
21 607 

TOTAL (II) 28 765  7 158 21 607 

TOTAL GENERAL (I+II) 28 765  7 158 21 607 

Dont dotations et reprises 

- d’exploitation 

- financières 

- exceptionnelles 

  
 

7 158 

 

 
 
 
 

 
Etat des dettes et produits constatés d’avance 

 
Etat des dettes Montant total De 0 à 1 an De 1 à 5 ans Plus de 5ans 

Etablissements de crédit 26 26   

Dettes financières diverses   

Fournisseurs 76 008 76 008 
Dettes fiscales et sociales 443 112 443 112 
Dettes sur immobilisations   

Autres dettes 250 250 
Produits constatés d’avance 20 20 

TOTAL 519 416 519 416   
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Charges à payer par poste de bilan 

 

Charges à payer Montant 

Emprunts et dettes établissements de crédit 
Emprunts et dettes financières diverses 
Fournisseurs 
Dettes fiscales et sociales 
Autres dettes 

26 

10 024 
194 573 

TOTAL 204 623 
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Annexes Associations (suite) 

NOTES SUR LE COMPTE DE RESULTAT 
 

 
Subventions d’exploitation 

 

Nom du 
subventionneur 

Motif de la 
subvention 

Montant 
notifié N 

Montant 
perçu N 

Montant 
restant à 
percevoir 
en N+1 

Montant 
perçu 
d’avance 
en N 

Montant 
perçu 
d’avance 
en N-1 

DREETS aide au poste 445 909 445 909    

Collectivité Alsace Soutien à 
l'encadr 

40 000 40 000    

Assurance maladie Matériel 2 528 2 528    

ASP Apprenti 3 333 3 333    

       

       

       

       

       

       

TOTAL 491 771 491 771    

 
 
 

 

Tableau relatif aux produits et charges exceptionnels 
 

 Net 

Produits exceptionnels 24 236 

Sur opérations de gestion 6 165 

Produits de cession des éléments d’actif 1 250 

QP de subvention virée au résultat 16 822 

Reprises sur provisions et transferts de charges  

Charges exceptionnelles 36 047 

Sur opérations de gestion 6 178 

Valeurs nettes comptables des éléments d’actif cédés  

Dotations aux provisions  

Charges exceptionnelles sur opérations en capital 29 869 

Résultat exceptionnel -11 810 
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Annexes Associations (suite) 

AUTRES INFORMATIONS 

 
Engagements et sûretés réelles consenties 

 
Les cautions, avals et garanties donnés sont les suivants : 

 

 
Néant 

 
 

 
Les cautions, avals et garanties reçus sont les suivants : 

 

 
Néant 

 

 Montant des 
dettes 

Montant des 
sûretés 

Emprunts et dettes auprès des organismes de crédit   

Emprunts et dettes financières divers   

Dettes sur immobilisations   

Autres dettes   

TOTAL   

 

Rémunération des cadres dirigeants 

 
Au sein de l'association, le montant des rémunérations et avantages en nature des trois plus 
hauts cadres dirigeants bénévoles et salariés visés par l'article 20 de la loi n°2006-586 du 23 mai 
2006 relative au volontariat associatif et à l'engagement éducatif n'est pas communiqué. 

En effet, compte tenu de l'organisation et de la répartition des pouvoirs au sein de la structure, 
cette information reviendrait à indiquer une rémunération individuelle. 

 

 
Effectif moyen 

 

 

 Personnel salarié Personnel mis à disposition de 
l’association 

Cadres 1  

Non cadres 54  

TOTAL 55 0 

 
Honoraires du commissaire aux comptes 

Le montant total des honoraires du commissaire aux comptes liés à sa mission de contrôle légal 
des comptes figurant au compte de résultat de l'exercice s'élèvent à 8 169.25 E. 



CONSTRUIRE 2 RUE DES FLANDRES 68100 MULHOUSE 

FIBA - HAUT RHIN SAS Page 35 

 

 

 
 

 
Evénements postérieurs à la clôture 

Néant 

 
Opérations non habituelles ou non conclues à des conditions normales (art. 431-12 du 
règlement ANC 2018-06) 

 
Néant 


		2024-04-23T17:05:40+0200
	75015 Paris
	D.I.L.A.




